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NOTIFICATION AU TITRE DES ARTICLES 1:3 ET 3:1 DE L'ACCORD

Slovénie

La Mission permanente de la Slovénie a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après,
datée du 25 juillet 1995.

_______________

Conformément aux articles 1:3 et 3:1 de l'Accord sur les ADPIC, la République de Slovénie
formule les réserves ci-après, prévues à l'article 5, paragraphe 3, de la Convention internationale sur
la protection des artistes interprètes ou exécutants, des producteurs de phonogrammes et des organismes
de radiodiffusion (Convention de Rome):

- Pour ce qui est de la protection des producteurs de phonogrammes, elle n'appliquera
pas le critèrede lapublication prévuà l'article 5,paragraphe 1 c), de laditeConvention.

La Convention internationale sur la protection des artistes interprètes ou exécutants, des
producteurs de phonogrammes et des organismes de radiodiffusion fait actuellement l'objet d'une
procédure de ratification interne qui sera suivie de la notification de l'adhésion de la République de
Slovénie avec les réserves susmentionnées.




